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1. Identification de l'Unité d'Enseignement

Arts culinaires III
Code ECHA3B73ACU Caractère Obligatoire
Bloc 3B Quadrimestre(s) Q1
Crédits ECTS 9 C Volume horaire 108 h
Coordonnées des 
responsables et des
intervenants dans l'UE

Annick BAILLY (annick.bailly@helha.be)
Didier BAUDOUX (didier.baudoux@helha.be)

Coefficient de pondération 90
Cycle et niveau du Cadre Francophone de Certification bachelier / niveau 6 du CFC
Langue d'enseignement et d'évaluation Français

2. Présentation

Introduction
Néant
Contribution au profil d'enseignement (cf. référentiel de compétences)
Cette Unité d'Enseignement contribue au développement des compétences et capacités suivantes :

Compétence 1 S’insérer dans son milieu professionnel et s’adapter à son évolution 
1.3 Adopter une attitude éthique et respecter les règles déontologiques

Acquis d'apprentissage visés
Les acquis d'apprentissage visés dans chaque AA sont reprises dans chaque AA

Liens avec d'autres UE
Prérequis pour cette UE : aucun
Corequis pour cette UE : aucun

3. Description des activités d'apprentissage
Cette unité d'enseignement comprend l(es) activité(s) d'apprentissage suivante(s) :
ECHA3B73ACUA Art culinaire et salle 84 h / 7 C
ECHA3B73ACUB Oenologie et autres boissons 24 h / 2 C
Les descriptions détaillées des différentes activités d'apprentissage sont reprises dans les fiches descriptives jointes.

4. Modalités d'évaluation
Les 90 points attribués dans cette UE sont répartis entre les différentes activités de la manière suivante :
ECHA3B73ACUA Art culinaire et salle 70
ECHA3B73ACUB Oenologie et autres boissons 20
Les formes d'évaluation et les dispositions complémentaires particulières des différentes activités d'apprentissage
sont reprises dans les fiches descriptives jointes.

Dispositions complémentaires relatives à l'UE
Principe général : la note de l’unité d’enseignement est obtenue en effectuant une moyenne arithmétique pondérée
des notes finales obtenues lors des évaluations des différentes activités d’apprentissage qui la composent. Dans la
mesure où cette unité d'enseignement est constituée d'une seule activité d'apprentisage, automatiquement, la note
obtenue pour l'activité d'apprentissage est la note de l'unité d'enseignement.
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Exceptions :1. En cas de mention CM (certificat médical), ML (motif légitime), PP (pas présenté), Z (zéro), PR (note de
présence) ou FR (fraude) dans une des activités d’apprentissage composant l’UE, la mention dont question sera
portée au relevé de notes de la période d’évaluation pour l’ensemble de l’UE (quelle que soit la note obtenue pour
l’autre/les autres activités d’apprentissage composant l’UE).
N.B. La non-présentation d’une partie de l’épreuve (par exemple un travail) entraînera la mention PP pour l’ensemble
de l’activité d’apprentissage, quelles que soient les notes obtenues aux autres parties de l’évaluation.
Le principe général et les exceptions en matière de pondération des activités d’apprentissage de l’UE et de notation
restent identiques quelle que soit la période d’évaluation

Référence au RGE
En cas de force majeure, une modification éventuelle en cours d’année peut être faite en accord avec le Directeur de
département, et notifiée par écrit aux étudiants. (article 67 du règlement général des études 2021-2022).
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1. Identification de l'activité d'apprentissage

Art culinaire et salle
Code 4_ECHA3B73ACUA Caractère Obligatoire
Bloc 3B Quadrimestre(s) Q1
Crédits ECTS 7 C Volume horaire 84 h
Coordonnées du Titulaire
de l'activité et des
intervenants

Annick BAILLY (annick.bailly@helha.be)

Coefficient de pondération 70
Langue d'enseignement et d'évaluation Français

2. Présentation

Introduction
Les apprentissages liés aux arts de la salle sont pluridisciplinaires:maîtrise de l'accueil et de la communication avec
les clents et les différents partenaires, identification des besoins des clients en vue de vendre des produits et
services

Objectifs / Acquis d'apprentissage
S'intégrer dans son milieu professionnel et s'adapter à son évolution.
Communiquer auprès des équipes de travail et auprès de la clientèle. (en écoutant, informant et conseillant)

3. Description des activités d'apprentissage

Contenu
L'industrie hôtelière au sens large =>classification, profil attendu du personnel de salle,l'organisation de la salle
avant la venue des clients => mobilier, choix des matériaux et matériel, vaisselle..., suivi du service priorisé,
Techniques de services simples et complexes, gestion des demandes

Démarches d'apprentissage
Répétitions de mises en situations pratiques (en attrait aux activités d'apprentissage)

Dispositifs d'aide à la réussite
 Gestuelle, ergonomie, procédures techniques: exercices répétitifs

Sources et références
BPI salle, BPI découpes, BPI pratique du bar et des cocktails, Syllabus IND pratique salle, notes personnelles

Supports en ligne
Les supports en ligne et indispensables pour acquérir les compétences requises sont :

Syllabus
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4. Modalités d'évaluation

Principe
Pour un étudiant diplômable en janvier, les modalités d'évaluation ainsi que la matière sur laquelle il sera interrogé
seront définies dans une convention à part signée par l'étudiant et l'enseignant concerné.
EXAMEN MIXTE :  éCRIT 50 + ORAL 50

Pondérations

 Q1 Q2 Q3
Modalités % Modalités % Modalités %

production journalière Evc 60     
Période d'évaluation Exe 40   Exm 100
Evc = Évaluation continue, Exe = Examen écrit, Exm = Examen mixte

La pondération de cette activité d'apprentissage au sein de l'UE dont elle fait partie vaut 70

Dispositions complémentaires
Le travail journalier est la clé d'apprentissage des connaissances tant théoriques que pratiques du métier de salle, de
la gestuelle, ergonomie dans son ensemble.
Principe général : la note de l’unité d’enseignement est obtenue en effectuant une moyenne arithmétique pondérée
des notes finales obtenues lors des évaluations des différentes activités d’apprentissage qui la composent. Dans la
mesure où cette unité d'enseignement est constituée d'une seule activité d'apprentisage, automatiquement, la note
obtenue pour l'activité d'apprentissage est la note de l'unité d'enseignement.
Exceptions :1. En cas de mention CM (certificat médical), ML (motif légitime), PP (pas présenté), Z (zéro), PR (note de
présence) ou FR (fraude) dans une des activités d’apprentissage composant l’UE, la mention dont question sera
portée au relevé de notes de la période d’évaluation pour l’ensemble de l’UE (quelle que soit la note obtenue pour
l’autre/les autres activités d’apprentissage composant l’UE).
N.B. La non-présentation d’une partie de l’épreuve (par exemple un travail) entraînera la mention PP pour l’ensemble
de l’activité d’apprentissage, quelles que soient les notes obtenues aux autres parties de l’évaluation.
Le principe général et les exceptions en matière de pondération des activités d’apprentissage de l’UE et de notation
restent identiques quelle que soit la période d’évaluation

Référence au RGE
En cas de force majeure, une modification éventuelle en cours d’année peut être faite en accord avec le Directeur de
département, et notifiée par écrit aux étudiants. (article 67 du règlement général des études 2021-2022).
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1. Identification de l'activité d'apprentissage

Oenologie et autres boissons
Code 4_ECHA3B73ACUB Caractère Obligatoire
Bloc 3B Quadrimestre(s) Q1
Crédits ECTS 2 C Volume horaire 24 h
Coordonnées du Titulaire
de l'activité et des
intervenants

Didier BAUDOUX (didier.baudoux@helha.be)

Coefficient de pondération 20
Langue d'enseignement et d'évaluation Français

2. Présentation

Introduction
Néant
Objectifs / Acquis d'apprentissage
Néant

3. Description des activités d'apprentissage

Contenu
Néant

Démarches d'apprentissage
Néant

Dispositifs d'aide à la réussite
Néant

Sources et références
Néant

Supports en ligne
Néant

4. Modalités d'évaluation

Principe
Néant

Pondérations

 Q1 Q2 Q3
Modalités % Modalités % Modalités %

production journalière Evc 100     
Période d'évaluation     Tvs 100
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Evc = Évaluation continue, Tvs = Travail de synthèse
La pondération de cette activité d'apprentissage au sein de l'UE dont elle fait partie vaut 20

Dispositions complémentaires
Principe général : la note de l’unité d’enseignement est obtenue en effectuant une moyenne arithmétique pondérée
des notes finales obtenues lors des évaluations des différentes activités d’apprentissage qui la composent. Dans la
mesure où cette unité d'enseignement est constituée d'une seule activité d'apprentisage, automatiquement, la note
obtenue pour l'activité d'apprentissage est la note de l'unité d'enseignement.
Exceptions :1. En cas de mention CM (certificat médical), ML (motif légitime), PP (pas présenté), Z (zéro), PR (note de
présence) ou FR (fraude) dans une des activités d’apprentissage composant l’UE, la mention dont question sera
portée au relevé de notes de la période d’évaluation pour l’ensemble de l’UE (quelle que soit la note obtenue pour
l’autre/les autres activités d’apprentissage composant l’UE).
N.B. La non-présentation d’une partie de l’épreuve (par exemple un travail) entraînera la mention PP pour l’ensemble
de l’activité d’apprentissage, quelles que soient les notes obtenues aux autres parties de l’évaluation.
Le principe général et les exceptions en matière de pondération des activités d’apprentissage de l’UE et de notation
restent identiques quelle que soit la période d’évaluation

Référence au RGE
En cas de force majeure, une modification éventuelle en cours d’année peut être faite en accord avec le Directeur de
département, et notifiée par écrit aux étudiants. (article 67 du règlement général des études 2021-2022).
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